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n° 208 996 du 7 septembre 2018

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 09 mai 2018 par X, qui déclare être de nationalité kosovare, contre la décision

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 avril 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 28 juin 2018 convoquant les parties à l’audience du 12 juillet 2018.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A.-C. RECKER loco Me C.

DESENFANS, avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité kosovare, d’origine ethnique albanaise et de

confession musulmane. À l’appui de votre première demande d’asile, introduite le 16 mars 2016 auprès

de l’Office des étrangers (OE), vous invoquez le fait que votre père, alors que vous étiez encore très

jeune, vous a promise en fiançailles à un homme. Suite à la disparition de votre père en 1998, la famille

à qui vous avez été promise est venue vous chercher pour vous marier de force. Vous vous êtes

opposée à ce mariage, ce qui vous a valu de faire l’objet de menaces. Vous vous rendez en Belgique en

2009, où vous débutez une relation avec [J.M.]. Le 22 mai 2013, vous donnez naissance à [T.] et le 24

avril 2015, vous avez un second enfant, [L.]. Vous dites ne pas pouvoir retourner au Kosovo, car vous
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craignez l’homme à qui vous avez été promise, ainsi que votre frère qui vous menace. De plus, vous

avez des problèmes de santé et devez prendre des médicaments.

Le 27 mai 2016, le CGRA prend à l’égard de votre requête une décision de refus de prise en

considération d’une demande d’asile dans le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr, étant donné

le manque de crédibilité qui peut être accordée aux faits que vous invoquez ainsi qu’au vu du caractère

étranger de vos problèmes de santé par rapport aux critères présidant l’octroi d’une protection

internationale.

Le 30 juin 2016, dans son arrêt n°171 029, le Conseil du contentieux des étrangers (CCE) rejette votre

requête en se ralliant à l’ensemble de l’argumentation développée par le CGRA.

Le 31 octobre 2017, sans avoir quitté le territoire belge, vous introduisez auprès de l’OE une deuxième

demande de protection internationale, basée sur les nouveaux faits suivants :

En octobre 2007, [J.M.], actuellement le père de vos deux enfants, est placé en détention préventive par

la justice kosovare dans le cadre d'un cambriolage avec violence d'une station essence. Un certain [R.I.]

l’accuse en effet de l’avoir blessé par balles le 25 septembre 2007. Après six mois de détention, votre

partenaire est relâché, faute de preuves. Il décide de fuir vers la Belgique durant l’année 2009, où vous

vous rencontrez et débutez une relation.[J.M.] est arrêté en Belgique en décembre 2016 et extradé vers

le Kosovo le 20 septembre 2017 suite à un mandat d’arrêt international à son encontre, toujours dans le

cadre de cette affaire, qui a depuis lors été rouverte. A partir de l’incident de septembre 2007, vous

expliquez que les clans [I.] et [M.] sont en vendetta. En cas de retour au Kosovo, vous déclarez craindre

que [R.I.] et son clan s’en prennent à vos filles et à vous-même afin de se venger de votre compagnon.

Vous dites craindre également votre famille en cas de retour dans votre pays d’origine, notamment votre

frère, car vous n’avez pas respecté les voeux de votre père qui vous avait promise en fiançailles à une

autre famille.

Le 5 décembre 2017, votre deuxième demande de protection internationale est prise en considération.

Vous déposez à l’appui de votre deuxième requête un extrait de votre passeport, délivré le 2 septembre

2008, les actes de reconnaissance de paternité de [J.M.] à l’égard de vos deux filles nées en Belgique,

datés du 10 juillet 2013 et du 13 juillet 2015, le rapport d’audience du tribunal de première instance de

Pejë à l’égard de la première partie du procès de votre compagnon et daté du 13 octobre 2017, ainsi

qu’une déclaration de [M.N.] et de [T. K.], attestant du refus de la famille [I.] d’abandonner les poursuites

judiciaires à l’encontre de [J.M.] et des menaces dirigées contre lui et sa famille et datée du 12 octobre

2017.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant

donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre

procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Compte tenu de ce qui précède, le Commissariat général estime que votre demande de protection

internationale peut être traitée et examinée en application de l'article 57/6/1, § 1er de la Loi sur les

étrangers.

La circonstance que vous avez présenté une demande ultérieure de protection internationale qui a été

déclarée recevable et que vous provenez d'un pays d'origine sûr a justifié qu'une procédure accélérée a

été appliquée au traitement de votre demande. A ce sujet, l’arrêté royal du 17 décembre 2017 a défini la

République du Kosovo comme pays d’origine sûr.

Ensuite et au fondement de votre requête, vous déclarez craindre [R.] ainsi que sa famille étant donné

la vendetta qui existe entre les clans [I.] et [M.]. Vous ajoutez également craindre votre propre famille
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car vous n’avez pas respecté la volonté de votre père concernant vos fiançailles arrangées (CGRA,

18/01/2018, p. 8). Pourtant, aucun élément présent dans votre dossier ne permet d’étayer les craintes

que vous invoquez en cas de retour dans votre pays d’origine.

Concernant tout d’abord les craintes que vous nourrissez par rapport à [R.I.] ainsi que son clan, aucune

crédibilité ne peut être accordée à vos déclarations selon lesquelles votre compagnon, vos enfants ainsi

que vous-même avez été menacés par ceux-ci, tout comme il ne peut aucunement être considéré

comme crédible que les clans [I.] et [M.] soient en vendetta. Vous dites en effet que [R.] accuse [J.] de

lui avoir tiré dessus à plusieurs reprises le 25 septembre 2007 dans une station essence (CGRA,

18/01/18, p. 14). Vous précisez qu’un mois plus tard [J.] a été arrêté par la police kosovare et que celui-

ci a été détenu jusqu’en mai 2008 (CGRA, 18/01/18, p. 15). Ces éléments ne sont pas remis en doute

en l’espèce et sont corroborés par le rapport d’audience du tribunal de première instance de Pejë à

l’égard du procès de votre compagnon que vous fournissez à l’appui de votre requête (Cf. document 3

joint en farde « Documents »). Vous ajoutez par ailleurs qu’une vendetta existe entre les clans [I.] et

[M.], et cela depuis l’incident de 2007 (CGRA, 18/01/18, p. 15). Or, interrogée afin de savoir pourquoi

[J.] n’a jamais invoqué de tels éléments lors de son audition devant le CGRA en 2011, vous répondez à

deux reprises ne pas savoir (CGRA, 18/01/18, pp. 9, 15-16). A cet égard, le CGRA ne peut que

constater qu’une telle omission de l'implication de votre partenaire dans une vendetta dans le cadre de

sa première demande d’asile est pour le moins étrange de sa part, étant donné la gravité de ces

événements (Cf. document 1 joint en farde "Informations sur le pays"). Questionnée à votre tour afin de

comprendre pourquoi vous-même n’avez jamais mentionné à l'OE ces faits lors de l’introduction de

votre demande précédente en 2016, vous expliquez que [J.] vous avait caché tout cela et que vous

ignoriez qu’il était en vendetta ce qui, vu le caractère familial et hautement visible d’une telle vengeance,

est peu plausible (CGRA, 18/01/18, p. 16). Tous ces éléments tendent à remettre en cause vos propos

selon lesquels une vendetta existe entre les clans [I.] et [M.] et que votre famille et vous-même êtes

menacés par l’existence de celle-ci.

Vous expliquez de même que [J.] a été arrêté en décembre 2016 en Belgique en vue de son extradition

vers le Kosovo et précisez qu’il avait peur de rentrer (CGRA, 18/01/18, p. 9). Vous ajoutez que même

en Belgique votre partenaire a reçu des menaces du clan [I.], notamment lorsqu'il était en prison

(CGRA, 18/01/18, pp. 7, 9-10). Pourtant, force est de constater qu’à aucun moment, alors que [j.] allait

être extradé vers le Kosovo, celui-ci n’a estimé nécessaire d’introduire une nouvelle demande de

protection internationale auprès des autorités belges, ce qui tend à remettre en cause la réalité des

menaces reçues ainsi que de relativiser la crainte qui pesait sur lui en cas de retour au Kosovo.

Vous ajoutez que la famille [I.] est parvenue à rouvrir cette affaire sur le terrain judiciaire grâce à ses

liens avec l’Etat kosovar (CGRA, 18/01/18, p. 9). Vous affirmez que les frères de [R.] travaillent au sein

de la police kosovare, ce qui est une nouvelle fois corroboré par le rapport d’audience du tribunal de

première instance de Pejë et n’est pas contesté dans le cadre de cette décision mais n'est guère

suffisant afin d'établir une quelconque impartialité de la justice kosovare à l'encontre de votre

compagnon (CGRA, 18/01/18, p. 7, cf. document 3 joint en farde « Documents »). Vous soutenez que

votre partenaire a déjà été arrêté en 2007 au Kosovo pour ces mêmes faits mais qu’il a été relâché peu

de temps après, faute de preuve (CGRA, 18/01/18, pp. 6, 10). Quoi qu'il en soit, ce même rapport

d’audience du tribunal de première instance de Pejë se contente de démontrer que [J.] fait l’objet d’un

procès pour vol avec violence au Kosovo mais ne permet aucunement de considérer une telle

procédure comme abusive, d’autant plus au vu de la description détaillée des événements reprochés à

votre partenaire et des divers témoignages apportés dans le cadre de cette affaire, sans oublier le fait

que les rétroactes ayant amené la justice kosovare à rouvrir ce dossier pénal ne sont pas à la

disposition du CGRA (Cf. document 3 joint en farde « Documents »). Qui plus est, le Commissariat

général ne peut que constater que ce document ne constitue en rien le jugement définitif dans le cadre

de cette affaire mais ne se borne qu'à relater le déroulement du procès concerné. La décision finale de

la justice kosovare reste dès lors pour l’heure inconnue dans le cadre de votre demande d’asile, ce qui

tend à nouveau à remettre en cause vos déclarations selon lesquelles les autorités kosovares feraient

preuve d’une quelconque impartialité à cet égard. De plus, à la question de savoir si le clan [I.] a

d’autres liens avec l’Etat kosovar à part les deux frères policiers de [R.], vous répondez ne pas savoir et

confirmez n’avoir aucun autre élément concret afin de démontrer que cette famille est derrière la

réouverture des poursuites à l’encontre de votre partenaire (CGRA, 18/01/18, p. 17). Quoi qu’il en soit,

rien ne permet de préjuger que votre compagnon ne bénéficierait pas de toutes les garanties pour

obtenir un procès juste et équitable au Kosovo.
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Concernant la déclaration de [M.N.] et de [T.K.], attestant du refus de la famille [I.] d’abandonner les

poursuites judiciaires à l’encontre de [J.], ce document indique également que la famille [I.] a rejeté toute

tentative de réconciliation avec la famille [M.] et cherche à se venger (Cf. document 4 joint en farde «

Documents »). A cet égard, le CGRA se doit de souligner qu'il s'agit là d’un document ne disposant, de

par sa nature même, que d'une force probante limitée et qui ne saurait dès lors renverser

l'argumentation précédente, étant donné l’impossibilité pour le CGRA d’évaluer la qualité et la sincérité

de ses auteurs.

De plus, vous expliquez que votre frère, resté au Kosovo, cherche à accomplir le devoir familial en vous

mariant de force à l’homme auquel vous étiez promise (CGRA, 18/01/18, p. 7). Vous affirmez en ce

sens avoir quitté le Kosovo en 2009 afin d’éviter un mariage forcé de la part de votre famille, avec l’aide

de vos soeurs qui se trouvaient déjà en Belgique (CGRA, 18/01/18, p. 8). Vous précisez que, lorsque

votre père est décédé, votre frère a repris en main l’organisation de vos fiançailles arrangées (CGRA,

18/01/18, p. 12). Vous ajoutez que la famille à qui vous étiez promise a expliqué que soit vous serez des

leurs, soit vous ne serez à personne (CGRA, 18/01/18, p. 12). Il convient de souligner à cet égard que le

CCE s’est déjà prononcé en ces termes dans le cadre de cette crainte que vous invoquez : « Ainsi, elle

ajoute que ses craintes ont « été ravivées par l’idée d’un rapatriement et le fait qu’elle allait se retrouver

nez à nez avec ses détracteurs », explication qui, au vu du délai exceptionnellement long constaté entre

son arrivée en Belgique (annexe 26 du 16 mars 2016 : « le 07.12.2009 ») et l’introduction de sa

demande d’asile (le 16 mars 2016), soit plus de six années, ne convainc nullement le Conseil ». Dès

lors qu’aucun élément de votre audition ne permet de donner une appréciation différente à la crainte

que vous nourrissez à l’égard de votre famille, l’appréciation qui a été donnée à vos déclarations, qui ne

sont pas considérées comme crédibles en l’espèce vu votre comportement considéré comme

incompatible avec l'existence d'une crainte fondée de persécution ou d'un risque réel d'atteinte grave,

reste valable dans le cadre de votre nouvelle requête. Qui plus est, interrogée afin de savoir comment

s’appelle l’homme auquel vous étiez promise, vous ignorez son prénom ainsi que son nom de famille,

ce qui relève d’un manque de connaissance pour le moins étrange de votre part, d’autant plus qu’il

s’agit là du motif ayant entraîné votre fuite du Kosovo en 2009 (CGRA, 18/01/18, p. 12). Cet élément

termine de décrédibiliser les problèmes familiaux que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile.

Enfin, concernant votre état de santé, vous indiquez souffrir de dépression et prendre

occasionnellement des somnifères à cet effet (CGRA, 18/01/18, p. 19). Outre le fait que vos problèmes

de santé ne sont attestés par aucun document médical versé à votre dossier, force est de constater que

ces ennuis de santé ne peuvent être considérés comme liés aux critères présidant l’octroi d’une

protection internationale.

Outre les documents précédemment analysés, vous fournissez à l’appui de votre demande un extrait de

votre passeport ainsi que les actes de reconnaissance de paternité de [J.M.] à l’égard de vos deux filles

nées en Belgique. Ces documents attestent de votre identité et nationalité, ainsi que de la

reconnaissance de paternité de [J.M.] à l’égard de vos deux filles. Pourtant, bien que ces documents ne

soient pas remis en cause, ils ne peuvent contribuer à modifier la présente décision car ils n’apportent

pas d’élément permettant d’expliquer en quoi vous craignez à raison un retour au Kosovo.

De ce qui précède, la protection internationale vous est refusée. En effet, vous n'avez pas fait valoir de

raisons sérieuses permettant de penser que votre pays d'origine n'est pas un pays d'origine sûr en

raison de votre situation personnelle, compte tenu des conditions requises pour prétendre au statut de

bénéficiaire d'une protection internationale. La circonstance que vous provenez d'un pays d'origine sûr

est établie. Au regard des garanties procédurales entourant la désignation d'un pays comme pays

d'origine sûr et de l'évaluation préalable à cette désignation, je considère que votre demande de

protection internationale est manifestement infondée, en application de l'article 57/6/1, § 2 de la Loi sur

les étrangers.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

En outre, je considère votre demande de protection internationale comme manifestement infondée en

application de l'article 57/6/1, § 2 de la Loi sur les étrangers.»
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2. La requête

2.1 La requérante confirme pour l’essentiel le résumé des faits tel qu’il est exposé dans le point A de la

décision entreprise.

2.2 Dans un premier moyen, la requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, alinéa 2, de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (modifié par l’article 1er, § 2, de

son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention de Genève ») « en ce

que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de l’asile » et la violation des articles 48/3, 48/4,

48/5, 48/6, 48/7, 57/6, et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Dans le développement de ce moyen, elle invoque encore l’article 3 de la Convention de sauvegarde des

droits de l’homme et des libertés fondamentales (C. E. D. H.).

2.3. La requérante invoque tout d’abord une crainte personnelle et légitime de persécutions, en cas de

retour, en raison de la vendetta qui existe entre les clans I.et M. Elle rappelle qu’une famille peut constituer

un certain groupe social et que l’appartenance à une famille impliquée dans une vendetta peut justifier une

crainte de persécution, au sens de la Convention de Genève. A l’appui de son argumentation, elle cite des

arrêts du Conseil. Elle fait valoir que les éléments centraux de l’affaire, non contestés par la partie

défenderesse et corroborés par les documents qu’elle produit, convergent tous vers l’existence d’une

vendetta et de craintes de persécution dans ce cadre.

2.4. La requérante invoque également une crainte de persécution à l’égard de sa propre famille, en raison

du mariage forcé auquel elle s’est opposée et en raison duquel elle a fui le Kosovo. Elle fait ainsi valoir que

ses craintes sont liées à son appartenance au groupe social des femmes, groupe particulièrement

vulnérable au Kosovo, et que cette crainte ressortit dès lors au champ d’application de la Convention de

Genève. A l’appui de son argumentation, elle cite des arrêts du Conseil. La requérante explique encore le

délai écoulé entre son arrivée en Belgique en 2009 et sa première demande d’asile en 2016 par son état de

santé psychologique.

2.5. A défaut pour le Conseil de considérer que les craintes qu’elle invoque ressortissent au champ

d’application de la Convention de Genève, la requérante estime devoir bénéficier du statut de protection

subsidiaire en application de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980 et elle rappelle à

cet égard le contenu de l’article 3 de la C. E. D. H. Elle fait à cet égard valoir qu’elle n’est pas une

combattante, qu’elle est bien identifiée, et qu’en cas de retour, elle sera exposée à un risque réel de subir

des traitements inhumains et dégradants.

2.6. Dans un second moyen, la requérante invoque la violation des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs « en ce que sa motivation est insuffisante,

inadéquate et contient une erreur d’appréciation, ainsi que « le principe général de bonne administration et du

devoir de prudence » ». Elle critique les motifs sur lesquels la partie défenderesse se fonde pour refuser le

statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire comme étant insuffisants et/ou inadéquats.

2.7. Elle explique que les éléments constitutifs d’une vendetta sont bien présents et crédibles, à savoir :

l’arrestation et la détention de J. M. au Kosovo en 2008, la réouverture de l’affaire au Kosovo le 20.09.2017,

l’extradition de J. M. vers le Kosovo en vertu d’un mandat d’arrêt international, la présence de deux frères

de R. I. au sein de la police kosovare, la déclaration de la famille de R. I. refusant d’abandonner les

poursuites judiciaires. Au vu de ces éléments, elle estime qu’il est insuffisant et/ou inadéquat pour la partie

défenderesse de relever que cette vendetta n’a jamais été invoquée par J. M. dans sa demande d’asile ni

lors de son extradition, ni par elle-même lors de la sa première demande d’asile. Elle demande à la partie

défenderesse de produire les pièces liées à une procédure d’extradition afin de vérifier que J. M. n’a pas

mentionné la vendetta et explique qu’elle n’était pas au courant de cette vendetta lors de l’introduction de sa

première demande d’asile. Elle souligne enfin que la motivation de l’acte attaqué est lacunaire quant à

l’accès éventuel à une protection des autorités kosovares. A l’appui de son argumentation, elle cite des

extraits d’informations recueillies par elle-même à ce sujet.

2.8. En ce qui concerne une crainte de persécution à l’égard de sa propre famille, elle reproche à la partie

défenderesse de s’être uniquement basée sur l’autorité de chose jugée de l’arrêt rendu dans le cadre de sa

première demande d’asile alors même qu’elle n’avait pas pu être auditionnée par la partie défenderesse en

raison de son état de santé. Elle demande des mesures d’instruction complémentaires concernant le

contexte familial et le mariage forcé. Elle souligne enfin que sa vulnérabilité psychologique n’a pas été
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suffisamment prise en considération par la partie défenderesse, et cite des arrêts du Conseil à l’appui de

son argumentation.

2.9. En conclusion, la requérante prie le Conseil, à titre principal, de réformer les décisions attaquées et

de leur reconnaître la qualité de réfugié ou de leur octroyer le statut de protection subsidiaire et à titre

subsidiaire, d’annuler les décisions entreprises et de renvoyer le dossier au Commissariat général aux

réfugiés et aux apatrides (CGRA) « pour toutes les investigations complémentaires que le Conseil

jugerait nécessaires, et notamment en vue de réévaluer la crédibilité de la vendetta alléguée au regard

des divers éléments objectifs déjà tenus pour établis et des informations produites ; et/ou en vue

d'instruire valablement le projet de mariage forcé et le contexte familial de la requérante, en tenant

dûment compte de son jeune âge lors de sa fuite et de sa vulnérabilité psychologique ; et/ou en vue

d'une actualisation des informations sur l'accès à une protection effective des autorités kosovares, tant

dans le cadre de la vendetta (en tenant dûment compte du fait que la famille de la victime a deux

personnes qui travaillent au sein de la police ; circonstance aggravante) que dans le cadre du problème

lié au projet de mariage forcé et aux violences intrafamiliales (en tenant dûment compte de la

vulnérabilité psychologique de la requérante, ce qui rend illusoire sa capacité à solliciter une

protection). »

3. L’examen des éléments nouveaux

3.1. La partie requérante joint à sa requête les documents présentés comme suit : «

1. Copie de la décision attaquée

2. Désignation pro deo

3. Rapport de l'Organisation Suisse d'Aide aux Réfugiés sur la vendetta au Kosovo ; 01/07/2016

4. Rapport de l'Organisation Suisse d'Aide aux Réfugiés sur la violence contre les femmes et retour

des femmes seules au Kosovo ; 07/10/2015

5. Article intitulé : « Le Kosovo, un pays sûr pour toute la population ? » ; 30/10/2015 »

3.2. Le Conseil constate que ces pièces correspondent aux conditions légales et, partant, il les prend en

considération.

4. Les rétroactes de la demande d’asile

4.1 Arrivée en Belgique en 2009, la requérante y a introduit une première demande de protection

internationale le 16 mars 2016, demande qui a fait l’objet d’une décision du Commissaire général aux

réfugiés et apatrides (ci-après dénommé « C. G. R. A. ») de refus de prise en considération le 26 mai

2016. Par son arrêt n° 171 029 du 30 juin 2016, le Conseil a confirmé cette décision, concluant à

l’absence de crédibilité des faits invoqués et, partant, du bien-fondé de la crainte et du risque d’atteinte

grave allégués.

4.2 La requérante n’a pas regagné son pays d’origine et a introduit une seconde demande d’asile le

31 octobre 2017. Elle fait valoir, en partie, les mêmes faits que ceux déjà invoqués lors de sa première

demande, à savoir des craintes de représailles de sa famille parce qu’elle n’a pas respecté les

fiançailles organisées par son père. Elle invoque également de nouveaux motifs de craintes liés à une

vendetta opposant la famille de son compagnon, J. M., et la famille I.

5. Les motifs de la décision attaquée

5.1 Dans la décision attaquée, prise en application de l’actuel article 57/6/1, §1er de la loi du 15

décembre 1980, la partie défenderesse constate que la demande de la requérante est « manifestement

infondée ».

5.2 L’actuel article 57/6/1, §1er de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit :

« § 1er.

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut traiter une demande de protection

internationale selon une procédure d'examen accélérée lorsque :
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a) le demandeur n'a soulevé, en soumettant sa demande de protection internationale et en exposant

les faits, que des éléments sans pertinence au regard de l'examen visant à déterminer s'il remplit les

conditions requises pour bénéficier de la protection internationale; ou

b) le demandeur provient d'un pays d'origine sûr au sens du paragraphe 3; ou

c) le demandeur a induit les autorités en erreur en ce qui concerne son identité et/ou sa nationalité, en

présentant de fausses informations ou de faux documents ou en dissimulant des informations ou des

documents pertinents qui auraient pu influencer la décision dans un sens défavorable; ou

d) il est probable que, de mauvaise foi, le demandeur a procédé à la destruction ou s'est défait d'un

document d'identité ou de voyage qui aurait aidé à établir son identité ou sa nationalité; ou

e) le demandeur a fait des déclarations manifestement incohérentes et contradictoires, manifestement

fausses ou peu plausibles qui contredisent des informations suffisamment vérifiées concernant le pays

d'origine, ce qui rend sa demande peu convaincante quant à sa qualité de bénéficiaire d'une protection

internationale; ou

f) le demandeur a présenté une demande ultérieure de protection internationale qui a été déclarée

recevable conformément à l'article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er; ou

g) le demandeur ne présente une demande qu'afin de retarder ou d'empêcher l'exécution d'une

décision antérieure ou imminente qui entraînerait son refoulement ou éloignement; ou

h) le demandeur est entré ou a prolongé son séjour illégalement sur le territoire du Royaume et, sans

motif valable, ne s'est pas présenté aux autorités ou n'a pas présenté une demande de protection

internationale dans les délais les plus brefs compte tenu des circonstances de son entrée; ou

i) le demandeur refuse de se soumettre à la prise des empreintes digitales visée à l'article 51/3; ou

j) il existe de sérieuses raisons de considérer que le demandeur représente un danger pour la sécurité

nationale ou l'ordre public, ou le demandeur a été éloigné de manière forcée pour des motifs graves de

sécurité nationale ou d'ordre public.

[...] »

5.3 Dans l’acte attaqué, la partie défenderesse rappelle tout d’abord qu’elle a refusé de prendre en

considération la première demande d’asile de la requérante en application de l’ancien article 57/6/1 de

la loi du 15 décembre 1980, après avoir constaté que la requérante était originaire d’un pays sûr et que

son récit des faits à l’origine de sa crainte de se voir imposer un mariage forcé était dépourvu de

crédibilité. Elle souligne encore que cette décision a été confirmée par l’arrêt précité du Conseil qui,

dans cette mesure, est revêtu de l’autorité de la chose jugée et que la requérante ne fournit pas de

nouveaux éléments de nature à justifier une appréciation différente.

5.4 La partie défenderesse expose ensuite pour quelles raisons elle considère que les déclarations et

les commencements de preuve fournis par la requérante au sujet de la vendetta qu’elle déclare

redouter actuellement ne permettent pas de conduire à une autre décision, ces éléments n’étant pas de

nature à établir le bien-fondé de la nouvelle crainte invoquée à l’appui de sa deuxième demande de

protection internationale.

5.5 Le Conseil déduit de ce qui précède que l’acte attaqué est pris en application de l’article 57/6/1,

§1, b), e) et f).

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de réfugié

6.1. En l’espèce, les débats entre les parties portent, d’une part, sur l’appréciation de la crainte

invoquée par la requérante à l’égard de sa propre famille, en raison de son refus d’épouser l’homme

choisi pour elle, et d’autre part, sur l’appréciation de la crainte qu’elle lie à la vendetta opposant la

famille de son compagnon et la famille I.

6.2. S’agissant de sa crainte à l’égard de sa propre famille, le Conseil rappelle que lorsqu’un

demandeur introduit une nouvelle demande d’asile sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a

invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a déjà fait l’objet d’une décision de refus, confirmée

par le Conseil en raison de l’absence de crédibilité du récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée

n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre

de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette

évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile à la connaissance du Commissaire

général ou du Conseil.
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6.2.1. En l’occurrence, dans son arrêt n°171 029 du 30 juin 2016, le Conseil a confirmé l’absence de

crédibilité des faits invoqués à l’appui de la première demande d’asile de la requérante. Dans cette

mesure, cet arrêt du Conseil est revêtu de l’autorité de la chose jugée. Par conséquent, la question qui

se pose est de savoir si la requérante fournit de nouveaux éléments à l’appui de sa deuxième demande

d’asile qui concerneraient les faits déjà invoqués lors de sa première demande, à savoir les pressions

subies pour l’inciter à honorer les fiançailles décidées par des membres de sa famille, et qui

permettraient de restituer à son récit la crédibilité que le Conseil a estimé lui faire défaut dans le cadre

de cette précédente demande.

6.2.2. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil constate que la requérante n’a pas fourni pas de

tels éléments, ni lors de son audition par les services de la partie défenderesse, ni dans le cadre de son

recours. Dans sa requête, la requérante se borne en effet essentiellement à reprocher à la partie

défenderesse de ne pas l’avoir entendue en 2016 et à fournir des explications qui ne convainquent pas

le Conseil pour justifier son manque d’empressement à introduire sa première demande d’asile.

6.2.3. Le Conseil estime en particulier que les souffrances psychiques invoquées dans le recours ne

permettent de justifier une nouvelle appréciation de sa crainte. Il constate que dans le cadre de sa

deuxième demande d’asile, la requérante n’a déposé aucun document de nature à établir qu’elle

souffrirait de troubles psychologiques et qu’aucun élément allant dans ce sens n’appuie le présent

recours. Il observe encore que la requérante a été entendue dans le cadre de sa deuxième demande

d’asile, et à la lecture de cette audition, il n’aperçoit aucun élément de nature à démontrer que les

questions qui lui ont été posées étaient inadaptées à son profil particulier (dossier administratif, farde

deuxième demande, pièces 6). Si cette audition n’aborde pas la question du projet de mariage que le

frère de la requérante aurait voulu lui imposer en 2009, il ne ressort nullement du rapport de cette

audition que l’officier de protection aurait empêché la requérante de parler de ce problème

particulièrement ancien et la requérante a en tout état de cause eu l’occasion de compléter son récit

dans son recours. Or ce recours ne contient à cet égard aucun élément sérieux ni aucune indication

qu’une audition complémentaire par la partie défenderesse lui permettrait d’apporter de tels éléments.

6.2.4. En outre, en ce que la requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir dûment pris

en compte la situation des femmes au Kosovo, le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports

faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme, en particulier vis-vis des

femmes, dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être

soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de

démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des

informations disponibles sur son pays. En l’espèce, si des sources fiables font état de violations des

droits fondamentaux des femmes dans le pays d’origine de la requérante, le Kosovo, celle-ci ne formule

cependant aucun argument donnant à croire qu’elle a des raisons de craindre d’être persécutée ni

qu’elle encourrait personnellement un risque réel d’être soumis à une atteinte grave au sens de l’article

48/4 de la loi.

6.3 Le Conseil examine ensuite les craintes liées à la vendetta alléguée par la requérante. Les

arguments des parties relatifs à cette question portent essentiellement sur la question de la crédibilité

du récit produit et, partant, de la vraisemblance de la crainte ou du risque réel allégués.

6.3.1. S’agissant de l’établissement des faits en matière d’asile, le Conseil souligne qu’il revient, d’une

part, au demandeur d’asile de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à

l’examen de sa demande et, d’autre part, à la partie défenderesse, d’examiner et d’évaluer les

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur d’asile. Pour ce faire, la partie

défenderesse doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays

d’origine du demandeur (dans le même sens, cfr l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227

du 20 novembre 2017). Enfin, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à

démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer

les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté

s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

6.3.2. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant que

ses dépositions présentent des lacunes et incohérences qui empêchent d’accorder foi à son récit, en

exposant pour quelles raisons les documents produits ne permettent pas d’établir la réalité des faits

allégués et en constatant que l’ignorance de la requérante sur des éléments centraux de son récit, tels
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que l’existence même de la vendetta alléguée, est incompatible avec la crainte qu’elle allègue, la partie

défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles cette dernière n’a pas établi qu’elle craint

d’être persécutée en cas de retour dans son pays.

6.3.3. Le Conseil constate, à la lecture des pièces des dossiers administratif et de procédure, que les

motifs de la décision entreprise se vérifient et sont pertinents. A l’instar de la partie défenderesse, le

Conseil constate que la requérante ne fournit aucun élément de nature à démontrer que son

compagnon serait victime de poursuites arbitraires de la part des autorités kosovares ni qu’une

vendetta opposant la famille de ce dernier à la famille I. la mettrait en danger ainsi que ses filles en cas

de retour au Kosovo. Les déclarations de la requérante sont en effet généralement dépourvues de

consistance et les documents produits ne peuvent se voir reconnaître qu’une force probante relative.

6.3.4. Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une conclusion

différente. S’agissant de la crédibilité des faits allégués, l’argumentation tend essentiellement à affirmer

que la partie défenderesse ne conteste pas la réalité d’une série d’éléments centraux du récit de la

requérante, tels que l’arrestation et la détention de J. M. au Kosovo en 2007 et 2008, la réouverture du

dossier judiciaire au Kosovo et l’extradition de J. M., ou la présence de membres de la famille de R. I.

au sein de la police kosovare. Partant, elle critique la conclusion de la partie défenderesse selon

laquelle l’existence d’une vendetta n’est pas crédible, comme étant inadéquate, insuffisante et hâtive.

En outre, elle fournit diverses explications factuelles aux fins de minimiser la portée des lacunes et

incohérences relevées dans le récit de la requérante. En particulier, elle souligne que l’ignorance, par la

requérante, de l’existence d’une vendetta avant le dépôt de sa deuxième demande d’asile est tout à fait

crédible et plausible puisque le compagnon de cette dernière ne lui en n’avait pas parlé.

6.3.5. S’agissant en particulier des poursuites auxquelles serait soumis le compagnon de la

requérante, J. M., le Conseil rappelle pour sa part que les autorités judiciaires belges ont autorisé

l’extradition de ce dernier vers le Kosovo. Pas plus que la partie défenderesse, il n’aperçoit, dans les

dossiers administratif et de procédure, le moindre élément de nature à démontrer que J. M. ferait

l’objet, au Kosovo, de poursuites arbitraires injustement initiées par la famille I. La circonstance que sa

victime présumée serait proche de la police kosovare ne fournit à cet égard pas d’indication pertinente.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit pas en quoi le caractère arbitraire des poursuites entamées

à l’encontre de J. M. serait de nature à justifier une crainte personnelle de persécution dans son chef ni

dans celui de ses filles.

6.3.6. Le Conseil ne peut pas non plus faire siens les arguments développés dans le recours

reprochant à la partie défenderesse de ne pas avoir recueilli plus d’informations au sujet de la

procédure d’extradition de J. M. vers le Kosovo. Il rappelle que c’est la requérante qui invoque le

caractère inéquitable de la procédure judiciaire kosovare à l’encontre de J. M., qui est son compagnon

et le père de ses enfants. Par conséquent, c’est à la requérante qu’il appartenait de déposer les

documents judiciaires belges concernant la procédure d’extradition de ce dernier vers le Kosovo. Le

Conseil n’aperçoit en outre pas à quel titre la partie défenderesse, qui contrairement à la requérante,

n’a pas de contact avec J. M. depuis la clôture de la demande d’asile de ce dernier, en 2012, pourrait

obtenir des informations judiciaires à son sujet, lesquelles sont couvertes par le secret professionnel.

La seule affirmation contenue dans le recours, qui n’est nullement étayée, selon laquelle la requérante

ne parvient plus à contacter son compagnon ni l’avocat de ce dernier ne permet pas de pallier les

nombreuses carences de son récit. Le Conseil rappelle à cet égard que la requérante est assistée par

un avocat, que ses filles sont également les filles de J. M., lequel a probablement aussi été assisté d’un

avocat dans le cadre de sa procédure d’extradition. Si les enfants communs de la requérante et de J.

M. sont réellement menacées de vendetta, le Conseil ne s’explique pas que la requérante ne soit pas

en mesure d’obtenir le soutien de J. M. dans le cadre de la présente demande d’asile.

6.3.7. S’agissant de la réalité de la vendetta alléguée, le Conseil rappelle encore que selon la

requérante, cette vendetta existe depuis 2007 et il estime que la partie défenderesse a légitimement pu

estimer que le silence de J. M. dans le cadre de sa propre procédure d’asile ainsi que l’absence

d’élément démontrant que l’existence de cette vendetta a été invoquée pour faire obstacle à son

extradition sont incompatibles avec la crainte invoquée. La même observation s’impose en ce qui

concerne le silence de la requérante à cet égard dans le cadre de sa première demande d’asile. Les

explications fournies à ce sujet dans le recours, selon lesquelles J. M. ne se confiait pas à la

requérante, ne permettent pas de pallier les nombreuses carences de son récit et le Conseil renvoie à

cet égard au développement du paragraphe précédent. A la lecture de la documentation fournie par la

requérante, le Conseil constate en outre que les femmes et les filles ne sont en principe pas visées par
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une vendetta et, si cette règle du Kanun n’est plus toujours suivie, il n’aperçoit en l’espèce aucun

élément de nature à démontrer que la requérante et/ou ses filles seraient personnellement visées par

une vendetta liée au meurtre imputé à leur compagnon ou père.

6.3.8. Quant aux documents produits devant le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-

après dénommé « le C. G. R. A. »), la partie défenderesse constate à juste titre qu’ils ne permettent

pas de corroborer le récit de la requérante. S’agissant en particulier de la déclaration de M. N. et T. K.

attestant le refus de la famille I. d’abandonner les poursuites à l’encontre de J. M., la partie

défenderesse a valablement estimé qu’il ne peut lui être reconnu qu’une force probante limitée. En

effet, si la déclaration contient bien une date, des signatures et un cachet comme le souligne la

requérante, ce document ne fournit pas d’indication sur la qualité en fonction de laquelle les témoins

s’expriment, ni sur leurs liens avec J. M. et ses proches. Il s’ensuit qu’il est impossible d’apprécier leur

objectivité. Le Conseil constate surtout que les auteurs de cet unique document se bornent à faire des

suppositions sur la probable volonté de vengeance de la famille I. et qu’ils ne fournissent aucune

indication permettant d’établir qu’une telle vengeance serait également dirigée contre la requérante et

ses filles, contrairement aux règles traditionnelles du Kanun. Partant, le Conseil ne peut reconnaître à

ce document qu’une force probante extrêmement réduite. Les autres documents produits ne

fournissent pas la moindre indication de nature à établir l’existence d’une vendetta impliquant le

compagnon de la requérante de sorte qu’ils ne permettent pas d’appuyer le récit de la requérante.

6.4 Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision entreprise analysés ci-dessus et qui

constatent le défaut de crédibilité des faits invoqués, ou à tout le moins, l’absence de bien-fondé des

craintes alléguées sont établis. Le Conseil constate que ces motifs sont pertinents et suffisent à fonder

la décision entreprise. Il estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres

griefs de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion.

6.5 En conséquence, la requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou qu'elle en reste éloignée

par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

7. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine

de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil

en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

7.2. La requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs

différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

7.3. En l’espèce, le Conseil constate que la partie requérante n’invoque pas d’élément distinct de ceux

analysés dans le cadre de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Dans la mesure où

le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir reconnaître la qualité de

réfugié ne sont pas établis, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la base des

mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays

d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article

48/4, §2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

7.4. Enfin, le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de l’ensemble

des pièces du dossier, que la situation au Kosovo correspondrait actuellement à un contexte de violence

aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi

du 15 décembre 1980.

7.5. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la requérante de bénéficier de la

protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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8. La partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept septembre deux mille dix-huit par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


